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Direction régionale des douanes

40-2018-09-30-002

Fermeture définitive débit de tabac Campagne
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DÉCISION DE FERMETURE DÉFINITIVE

D'UN DÉBIT DE TABAC ORDINAIRE PERMANENT

SUR LA COMMUNE DE CAMPAGNE (40090)

LE DIRECTEUR INTERRÉGIONAL DES DOUANES ET DROITS INDIRECTS DE NOUVELLE AQUITAINE

Vu l'article 568 du code général des impôts ;

Vu le décret n° 2010-720 du 28 juin 2010 relatif à l'exercice du monopole de la vente au détail des tabacs
manufacturés, et notamment l'article 37 ;

DÉCIDE
la  fermeture  définitive  du  débit  de  tabac  ordinaire  permanent  n°  4000251F  situé  sur  la  commune  de
Campagne.

Fait à .BAYONNE, le 30 septembre 2018

Pour le directeur interrégional des douanes et droits 
indirects de Nouvelle Aquitaine,

L’administrateur des douanes,
directeur régional à Bayonne

Patrice FRANÇOIS
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DREAL NOUVELLE-AQUITAINE

40-2018-11-28-004

portant dérogation à l'interdiction de destruction d’espèces

et d’habitats d’espèces animales et végétales protégées -

Renouvellement et extension de la carrière « Sansot » à

Escalans (40)
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PRÉFET DES LANDES

DREAL NOUVELLE-AQUITAINE

Service Patrimoine Naturel
Division Réglementation Espèces Protégées
Réf. : 122/2018

ARRÊTÉ 
portant dérogation à l'interdiction de destruction d’espèces

et d’habitats d’espèces animales et végétales protégées

Renouvellement et extension de la carrière « Sansot » à
Escalans (40)

LE PRÉFET DES LANDES

CHEVALIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 110-1, L. 163-1, 171-8, L. 411-1, L. 411-2 et
L. 415-3 et R. 411-1 à R. 411-14,

VU l’arrêté ministériel du 20 janvier 1982 modifié relatif à la liste des espèces végétales protégées sur
l’ensemble du territoire national,

VU l’arrêté  ministériel  du 8  mars  2002 relatif  à la  liste  des  espèces végétales  protégées en région
Aquitaine complétant la liste nationale,

VU l’arrêté  ministériel  du  19  février  2007  fixant  les  conditions  de  demande  et  d’instruction  des
dérogations définies au 4° de l’article L 411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de
faune et de flore sauvages protégées,

VU l'arrêté ministériel du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection,

VU l’arrêté ministériel du 29 octobre 2009 modifié fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du
territoire et les modalités de leur protection,

VU l’arrêté ministériel  du 5 mars 2018, nommant Mme Alice-Anne MEDARD, Directrice régionale de
l’environnement, de l'aménagement et du logement (région Nouvelle-Aquitaine),

VU l’arrêté  préfectoral  en  date  du  4  avril  2018  donnant  délégation  de  signature  à  Mme Alice-Anne
MEDARD, Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Nouvelle-Aquitaine, dans le cadre de ses attributions et compétences, des décisions portant sur les
espèces protégées,

VU l’arrêté n° 40-2018-07-23-001 du 23 juillet 2018 donnant délégation de signature à certains agents
placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département des Landes ;

VU la demande complète de dérogation au régime de protection des espèces, déposée par la société
IZCO-TP le 23 janvier 2018,

VU l’avis du Conseil National de Protection de la Nature en date du 26 juillet 2018,

VU la  consultation du public  menée du 31 juillet  au 14 août  2018 via  le  site  internet  de la  DREAL
Nouvelle-Aquitaine,
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CONSIDÉRANT que dans la mesure où le projet s’implante en dehors des zones d'intérêt écologique, au nord du site
Natura 2000 FR7000741 – La Gélise, dans la continuité de l’exploitation autorisée actuelle, évitant ainsi le
mitage du milieu naturel,  et  à proximité  des besoins,  limitant les  transports  de matériaux,  il  n'existe pas
d'autre solution alternative satisfaisante au projet.

CONSIDÉRANT  que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des
populations d’espèces visées par la demande dans leur aire de répartition naturelle, notamment du
fait  des  mesures  d’évitement,  d’atténuation  et  de  compensation  à  la  destruction  des  stations
végétales de l’espèce végétale concernée et des habitats de repos et de reproduction de l’espèce
animale et de l’espèce végétale concernée,

CONSIDÉRANT que le projet, qui vise à  poursuivre l’exploitation de calcaires et calcaires gréseux utilisés
pour les activités de travaux publics locaux dont les pistes forestières, présente un intérêt  public
majeur,

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

TITRE I – OBJET DE LA DÉROGATION

ARTICLE 1 : Objet de la dérogation

Le bénéficiaire de la dérogation est la société IZCO TP – Route de Cstelnau – 40310 GABARRET  - dans le
cadre du revouvellement et de l’extension de la carrière « Sansot », sur le territoire de la commune de
Escalans, dans le département des Landes (40).

ARTICLE 2 : Nature de la dérogation

Au sein de la zone d’emprise du projet, tel que présenté dans le dossier de demande de dérogation, déposé
le 23 janvier 2018 le bénéficiaire est autorisé, sous réserve des conditions énoncées aux articles suivants, à
déroger aux interdictions de :

-  destruction  et  altération  des  habitats  d’espèces  animales  protégées  suivantes et  perturbations  des
individus : Accenteur mouchet (Prunella modularis), Alouette lulu (Lullua arborea),  Bruant jaune (Emberiza
citrinella), Chardonneret élégant (Carduelis carduelis), Cisticole des joncs (Cisticola juncidis), Coucou gris
(Cuculus canorus), Engoulevent d’Europe (Caprimulgus europaeus), Fauvette à tête noire (Sylvia atricapilla),
Fauvette  grisette  (Sylvia  communis),  Guêpier  d’Europe  (Merops apiaster),  Hypolais  polyglotte  (Hippolais
polyglotta), Linotte mélodieuse (Carduelis cannabina), Mésange huppée (Lophophanes cristatus), Mésange à
longue queue (Aegithalos caudatus), Pinson des arbres (Fringilla coelebs), Pipit de sarbres (Anthus trivialis),
Pouillot  de Bonelli  (Phylloscopus bonelli),  Pouillot  véloce (Phylloscopus collybita),  Roitelet  triple-bandeau
(Regulus  ignicapilla),  Rougequeue  noir  (Phonicurus  ochruros),  Rossignol  philomène  (Luscinia
megarhynchos),  Rouge-gorge  familier  (Erithacus  rubecula),  Serin  cini  (Serinus  serinus),  Tarier  pâtre
(Saxicolla rubicola), Troglodyte mignon (Troglodytes troglodytes), Verdier d’Europe (Carduelis chloris), Lézard
des murailles (Podarcis muralis), Couleuvre verte et jaune (Hierophis viridiflavus), Alyte accoucheur (Alytes
obstetricans),  Crapaud  épineux  (Bufo  spinosus),  Grenouille  rieuse  (Pelophylax  ridibundus),  Rainette
méridionale (Hyla meridionalis) ;

-  destructions  accidentelles,  captures  avec  relâchers  immédiats  des  spécimens  des  espèces  animales
protégées  suivantes :  Lézard  des  murailles  (Podarcis  muralis),  Couleuvre  verte  et  jaune  (Hierophis
viridiflavus),  Alyte  accoucheur  (Alytes  obstetricans),  Crapaud épineux (Bufo  spinosus),  Grenouille  rieuse
(Pelophylax ridibundus), Rainette méridionale (Hyla meridionalis) ;
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-  destruction des spécimens et  des habitats des espèces végétales protégées suivantes :  Linaire effilée
(Linaria spartea) : 50 à 100 pieds, Lotier velu (Lotus hispidus) et Lotier grêle (Lotus angustissimus) si ces
deux espèces colonisent les secteurs leurs devenant favorables à l’avancée de l’exploitation.

Les  surfaces  d'habitats  d'espèces  protégées  impactées  s'élèvent  à :  destruction  temporaire  de  1,1  ha
d’habitats de Linaire effilée, destruction possible de 1,1 ha d’habitats de lotiers,  de 3,5 ha d’habitats de
l’avifaune, destruction du front de taille où niche le Guêpier d’Europe, destruction et dégradation des habitats
d’amphibiens et reptiles à l’avancée de l’exploitation.

TITRE II. PRESCRIPTIONS

Durant la phase d’exploitation, le bénéficiaire est tenu de mettre en œuvre les mesures d'évitement et de
réduction  d'impact  conformément  au  dossier  de  demande  de  dérogation,  déposé  le  23  janvier  2018,
notamment les mesures suivantes qui les précisent et les complètent.

Le  bénéficiaire  prendra  les  dispositions  nécessaires  pour  que  ces  mesures  soient  communiquées  aux
entreprises qui réaliseront les opérations de construction du parc. Il s'assurera, en outre, que ces mesures
sont respectées.

ARTICLE 3 : Durée de la phase chantier 

L'exploitation du site  peut  se dérouler  sur  une période minimum de  30 ans.  La remise  en état  du site
intervient à la fin des différentes phases d'exploitation. La remise en état du site tient compte de toutes les
composantes biologiques des espèces protégées inféodées aux habitats concernés.

ARTICLE 4 : Périodes d’intervention

Le défrichement est réalisé entre début novembre et fin janvier selon la périodicité définie dans le dossier :
n+14, n+19 et n+24.

Le décapage de la végétation (grattage des 5 premiers centimètres de sol), réalisé en vue de rajeunir le
peuplement végétal et de permettre le développement des espèces patrimoniales dont la Linaire effilée, le
Lotier velu et le Lotier grêle, est réalisé dans la continuité des défrichements au mois de février.

Le comblement ou le curage de mare sont réalisés entre début août et de fin décembre.

Le faucardage éventuel de la végétation des rives des mares est réalisée entre début août et fin décembre.

La destruction du front de taille où niche le Guêpier d’Europe est réalisable entre octobre et fin février.

ARTICLE 5 : Mesure d’évitement

La zone située à l’ouest  de la  carrière  en exploitation en 2018 ne fera  pas l’objet  d’exploitation (notée
périmètre d’abandon partiel dans la carte ci-dessous).
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ARTICLE 6 : Organisation particulière de l’exploitation et assistance environnementale

6.1 Mise en œuvre d'un système de management et de suivi environnemental du chantier
L’exploitation est progressive et se découpe sur 30 ans en 6 phases. Chaque phase fait l’objet de la mise en
place de mesures de réduction préalable au démarrage de l’exploitation et des mesures d’accompagnement
puis  chaque secteur  est  remis  en  état  avant  ou  concomitamment  au  démarrage  de  la  phase  suivante
d’exploitation.
L’évolution de l’exploitation et la mise en œuvre des mesures en faveur des amphibiens, de la flore et du
Guêpier  d’Europe sont  consignés dans un  journal  de bord environnemental,  tenu à la  disposition de
l’administration précisant les dates, le matériel utilisé et les modalités d’intervention, la personne en charge
de la mise en œuvre de la mesure, les incidents éventuels... Ces éléments sont repris dans l’analyse de la
pertinence des mesures dans le cadre de la réalisation des suivis écologiques.
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6.2 Mesure en faveur des amphibiens
Au sein du site et durant toute la durée de l’exploitation, une mare d’une surface minimale de 1000m² est
toujours présente et son profil permet la reproduction des amphibiens.
Suite  à  l’avancement  de  l’exploitation,  une  nouvelle  mare  est  créée  et  doit  être  fonctionnelle  pour  la
reproduction des amphibiens  préalablement  au comblement  de mare existence.  Un écologue vérifie  les
caractéristiques de la mare et, le cas échéant, fait procéder aux ajustements nécessaires.
Préalablement au comblement, une pêche de sauvegarde peut être réalisée par un écologue. Les individus
sont relâchés dans la mare préalablement créée.
Le comblement est préférentiellement réalisé en une fois. Le cas échéant, et suite à la réalisation de la pêche
de  sauvegarde,  des  barrières  anti-amphibiens  sont  installées,  sous  la  supervision  d’un  écologue,  afin
d’empêcher le retour des individus au sein de la surface en eau persistante. L’opération de comblement doit
être achevée avant la fin du mois de décembre.
Le faucardage de la végétation des berges est limitée à 50 % de la végétation.
L’ensemble de ces interventions sont consignés dans le journal de bord environnemental.

6.3 Mesure en faveur de la flore et zone de conservation de la flore
Une zone dédiée à la conservation de la flore, de 0,9 ha, est définie et ne fait pas l’objet de travaux ou de
circulation d’engins liés à l’exploitation de la carrière conformément à la carte ci-dessous (Localisation de la
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mesure MR3).  Le sol  est  griffé  tous les 3 ans sur  les 5 à  10 premiers centimètres,  entre  les mois  de
septembre et début novembre avant les premières gelées. Les ligneux qui se développeraient sont éliminés.
Suite à la réalisation des décapages des sols en n+14, n+19 et n+24, un botaniste réalise des inventaires les
deux  premières  années  suivant  le  décapage.  En  cas  de  présence  de  Linaire  effilée  ou  de  lotiers,  un
prélèvement de banque de graines est alors réalisé sur les dix premiers centimètres du sol entre les mois de
septembre et début novembre avant les premières gelées et régalé sur les terrains dédiés à la zone de
conservation de la flore.
L’ensemble de ces interventions sont consignés dans le journal de bord environnemental.

6.4 Limitation du risque de dispersion d'espèces exogènes

Toutes les mesures de prévention, éradication et confinement précoces sont prises pour éviter l'introduction
et  la  dispersion  d'espèces  envahissantes  au  sein  de  la  carrière  et  ses  abords,  notamment  concernant
l'entretien et la circulation des véhicules de travaux, la formation du personnel, le repérage et le balisage des
stations d'espèces envahissantes, la gestion des déchets verts issus du dégagement des emprises.

6.5 Mesure en faveur du Guêpier d'Europe
Un front de taille favorable à la nidification du Guêpier d’Europe est créé 3 ans avant l’exploitation du front de
taille qui accueille actuellement cette nidification. Un écologue vérifie les caractéristiques du front de taille et,
le cas échéant, fait procéder aux ajustements nécessaires.
La longueur du nouveau front de taille est au minimum de 10m, d’une hauteur de 3 à 4 m, un angle de 90°
par rapport à la surface du sol, le substrat essentiellement sablo-limoneux est nu et le plus lisse possible.
L’ensemble de ces interventions sont consignés dans le journal de bord environnemental.

ARTICLE 7 : Création d’un corridor de déplacement

Au sein de la bande de 10 m non exploitée, en bordure nord et est du périmètre, une haie de feuillus est
plantée en 2019. Les plants utilisés doivent être des espèces indigènes et avoir une origine locale garantie
fournie par le pépiniériste et d’une taille minimale de 1m. En cas d’échec, les plants sont remplacés durant
toute la durée de l’exploitation.
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ARTICLE 8 : Mesures de compensation
La  zone  évitée  située  à  l’ouest  de  la  carrière  en  exploitation  en  2018,  visée  à  l’article  5,  constitue  le  site  de
compensation.  Un inventaire écologique est conduit en 2019 afin d’identifier les enjeux en présence et les
potentialités d’amélioration d’habitats en faveur des espèces visées dans le présent arrêté.

Un rapport présentant l’état initial et les propositions de plans de gestion et/ou de restauration est transmis à
la DREAL Nouvelle-Aquitaine pour validation avant le 31/12/2019.

La gestion de la zone de compensation démarre l’année suivant  la validation du plan de gestion et  est
réalisée pendant 30 ans.

ARTICLE 9:  Remise en état 
A l'issue des phases d’exploitation, la remise en état est conforme aux engagements du dossier déposé le 23
janvier 2018 et gérée les années suivantes conformément aux objectifs (flore, amphibiens, guêpiers...).

ARTICLE 10 : Suivi écologique
Les suivis sont réalisés sur 30 ans : 

• suivi du peuplement d’amphibiens et de la flore aquatique par un herpétologue : n-1 avant le comblement de la
mare puis annuels sur les 3 premières années de création de la mare puis tous les 5 ans jusqu’à la fin de
l’exploitation de la carrière ;

• suivi  du décapage de la  végétation suite  aux défrichements par  un botaniste:  les 2 ans  suivant
l’opération ;

• suivi de la population et de la reproduction du Guêpier d’Europe par un ornithologue et le carrier: a minima tous
les 2 ans avant la destruction du site de nidification actuel puis annuel les six premières années suivant la
création de nouveaux fronts de taille puis tous les 5 ans jusqu’à la fin de l’exploitation de la carrière ;

• suivi de la flore sur le site dont les espèces exotiques envahissantes par un botaniste: tous les 5 ans
jusqu’à la fin de l’exploitation de la carrière ;

• suivi de la flore dans la zone de conservation par un botaniste : 3 premières années suivant les
régalages de graines puis tous les 5 ans jusqu’à la fin de l’exploitation de la carrière ;

• suivi de la zone de compensation et du corridor écologique par un écologue : annuel pendant les 4
premières années suivant la mise en œuvre des mesures de gestion puis tous les 5 ans jusqu’à la fin
de l’exploitation de la carrière.

Les méthodologies mises en œuvre permettent de suivre les effectifs des différentes populations, l’aire de
présence des habitats favorables et la fonctionnalité des milieux.

Les comptes-rendus de suivis sont adressés, chaque année de suivi, avant le 31 décembre à la DREAL Nouvelle-
Aquitaine  et  au  Conservatoire  Botanique  National  Sud  Atlantique  pour  les  éléments  relatifs  à  la  flore  (espèces
patrimoniales et exotiques envahissantes) et aux habitats naturels.
Ils intègrent les descriptifs de mises en œuvre des différentes mesures par l’exploitant figurant dans le journal de bord
environnemental de l’exploitation (article 6). 

Des adaptations pourront être apportées aux mesures de gestions conservatoires visées aux articles 6, 7, 8 et 9 en
fonction des résultats des suivis.

TITRE III - DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 11 : Bilans/documents transmis

Les données naturalistes récoltées dans le  cadre des inventaires initiaux sont  transmis  à l’Observatoire
Aquitain de la Faune Sauvage et à l’Observatoire de la biodiversité végétale à la signature de l’arrêté selon
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les formats définis par ces observatoires. La DREAL Nouvelle-Aquitaine est destinataire, en copie, des lettres
d’envoi ou des récépissés.

La cartographie des secteurs évités, de la zone de conservation de la flore, des mares, des fronts de taille où
niche le Guêpier d’Europe est transmise à la DREAL Nouvelle-Aquitaine selon le format numérique défini et
en version papier pour le 31 janvier 2019.

Ces  cartographies  sont  mises  à  jour  à  l’avancée  de  l’exploitation  et  transmises  à  la  DREAL Nouvelle-
Aquitaine selon le format numérique défini et en version papier avant le 31 décembre de l’année considérée.

Les données naturalistes récoltées dans le cadre de l’inventaire de la zone de compensation initiaux sont
transmis à l’Observatoire Aquitain de la Faune Sauvage et à l’Observatoire de la biodiversité végétale selon
les formats définis par ces observatoires avant le 31 décembre 2019. La DREAL Nouvelle-Aquitaine est
destinataire, en copie, des lettres d’envoi ou des récépissés. 

Un rapport présentant l’état initial et les propositions de plans de gestion et/ou de restauration est transmis à la DREAL
Nouvelle-Aquitaine pour validation avant le 31/12/2019.

Les données naturalistes récoltées dans le cadre de la réalisation des différents  suivis  sont  transmis à
l’Observatoire Aquitain de la Faune Sauvage et à l’Observatoire de la biodiversité végétale selon les formats
définis par ces observatoires avant le 31 décembre de l’année considérée. La DREAL Nouvelle-Aquitaine est
destinataire, en copie, des lettres d’envoi ou des récépissés. 

Les rapports de suivi sont transmis à la DREAL Nouvelle-Aquitaine avant le 31 décembre de l’année considérée.

ARTICLE 12 : Caractère de la dérogation

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne sont pas
respectées.

ARTICLE 13 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le pétitionnaire est tenu de déclarer au préfet du département et à la DREAL les
accidents ou incidents intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet de la présente
dérogation qui sont de nature à porter atteinte aux espèces protégées ou à leurs habitats.

Ces accidents ou incidents seront portés au journal de bord pendant la phase chantier conformément à
l'article 9 puis dans les bilans prévus à l'article 18.  En cas de nécessité, les suivis prévus à l'article 16
pourront apprécier les effets de ces accidents ou incidents sur les espèces protégées ou leurs habitats.

Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, le pétitionnaire devra prendre ou faire prendre
toutes  dispositions  nécessaires  pour  mettre  fin  aux  causes  de  l’incident  ou  accident,  pour  évaluer  ses
conséquences et y remédier.

Le pétitionnaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l’activité
ou de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

ARTICLE 14 : Sanctions et contrôles

Sous réserve de souscrire aux règles de sécurité imposées par le coordonnateur de sécurité dans le cadre
des travaux, les agents chargés de la police de la nature auront libre accès aux installations, travaux ou
activités autorisés par la présente dérogation. Ils pourront demander communication de toute pièce utile au
contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

La  DREAL et  les  services  départementaux  de l'ONCFS peuvent,  à  tout  moment,  pendant  et  après  les
travaux, procéder à des contrôles inopinés, notamment visuels et cartographiques. Le pétitionnaire permet
aux agents chargés du contrôle de procéder à toutes les mesures de vérification et expériences utiles pour
constater l'exécution des présentes prescriptions.
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ARTICLE 15 : Voies et délais de recours

La présente autorisation est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent
dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Sous peine d'irrecevabilité du recours contentieux, la contribution pour l'aide juridique de 35 euros prévue par
l'article  1635 bis  Q du  code  général  des  impôts  devra  être  acquittée,  sauf  justification  du  dépôt  d'une
demande d'aide juridictionnelle.

Dans le même délai de deux mois, le bénéficiaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par
l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de
rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du Code de Justice Administrative

ARTICLE 16 : Exécution

Le  Secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Landes  et  la  Directrice  régionale  de  l'Environnement,  de
l'Aménagement et  du Logement de Nouvelle-Aquitaine sont  chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture des  Landes
et notifié au pétitionnaire, et dont une copie sera transmise pour information à :

- Madame la responsable de l’unité départementale des Landes,

- Monsieur le chef de service départemental de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage des 
Landes,

- Monsieur le chef de service départemental de l’Agence Française de la Biodiversité des Landes,

- Monsieur le Directeur régional de l’Agence Française de la Biodiversité,

- Monsieur le Délégué Régional de l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage,

- Madame le chef de projet de l’Observatoire Aquitain de la Faune Sauvage,

- Madame la Directrice du Conservatoire National Botanique Sud-Atlantique.

Fait à Mont-de-Marsan, le 28/11/18
Pour le Préfet et par délégation,
pour la directrice régionale de

l’environnement, de l’aménagement et du
logement et par subdélégation,
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Préfecture des Landes – 40021 MONT DE MARSAN 

 

 

PRÉFET DES LANDES 
 
 

 
DIRECTION DES SÉCURITÉS 
 
Bureau de l’éducation et de la sécurité routières 

 

 

Arrêté n° PR/CAB/DSEC/BESR/2018/1009 

 

A63 AUTOROUTE DE LA CÔTE BASQUE  

RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION 

 

 

AMÉNAGEMENT À 2x3 VOIES 

ENTRE ONDRES ET SAINT-GEOURS-DE-MAREMNE 

 

 

TOARCHE OSGM SECTION 7 

 

 

POSE DE BALISAGE PROVISOIRE 

 

 

COUPURE DE L’AUTOROUTE A63 

 

 

 

NUIT DU 3 AU 4 DÉCEMBRE 2018 

 

Dans le sens 1, France-Espagne 

entre les diffuseurs n°8 Capbreton (bretelle de sortie) et N°7 Ondres (bretelle d’entrée) 

 

 

COMMUNES DE BÉNESSE-MAREMNE, LABENNE, ONDRES, TARNOS 
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Le préfet des Landes, 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre national du Mérite 
 
VU le code de la route, 
VU le code de la voirie routière, 
VU le code général des collectivités territoriales, 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des 
Régions modifiée, 
VU la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les 
départements, les régions et l’état, modifiée, 
VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, modifiée, 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l’État dans les régions et départements, 
VU l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, 
VU l’arrêté D.D.E.90-0318 du 17 juillet 1990 interdisant la circulation de tous les véhicules transportant des 
matières dangereuses sur la RD810 (exRN10) à partir de l’accès de l’autoroute A63 par le diffuseur de 
Saint-Geours-de-Maremne et jusqu’à la limite du département des Pyrénées-Atlantiques, 
VU l’arrêté PR/DAGR/1999/506 du 30 juillet 1999 portant réglementation de la circulation de transport de 
marchandise d’un poids total de plus de 7,5 tonnes sur la RD810 (exRN10) entre Saint-Geours-de-Maremne 
et Tarnos en limite de département des Pyrénées-Atlantiques, 
VU l’arrêté inter préfectoral PR/DRLP/2013/663 du 13 novembre 2013 portant réglementation de la 
circulation sous chantier sur l'autoroute de la côte basque A63 dans le département des Landes, 
VU l’arrêté inter préfectoral du 26 juin 2018 portant réglementation de la police de circulation sur 
l'autoroute de la côte basque A63 dans le département des Landes,  
VU l’arrêté n° 25-2018-BCI du 28 août 2018 donnant délégation de signature à Monsieur Cédric 
GARENCE, directeur de cabinet du préfet des Landes, 
VU l’arrêté PR/CAB/DRLP/2018/730 du 29 août 2018 réglementant provisoirement la circulation lors de 
l’aménagement à 2x3 voies de l’autoroute A63 côte basque, entre Ondres et Saint-Geours-de-Maremne, 
durant la saison 2, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I - 8e partie signalisation temporaire) 
approuvée par arrêté du 06 novembre 1992 modifié,  
VU les dispositions arrêtées lors de la réunion du 31 mars 2017, de présentation et de concertation relative à 
l’aménagement de l’autoroute A63 en 2x3 voies concernant les secours, 
VU le dossier d’exploitation sous chantier saison 2, établi par ASF, portant organisation et principes de 
balisage pour la réalisation des travaux d’élargissement à 2x3 voies et de mise aux normes autoroutières des 
sections 7 et 8 de l’autoroute A63 entre l’échangeur d’Ondres (PR166+800) et le diffuseur de Saint-Geours-
de-Maremne (PR138+800) du 04 juillet 2018 version A, en application de la note technique du 14 avril 2016 
relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier national, 
VU le dossier d’exploitation particulier du 15 novembre 2018, version A2, relatif à la mise en place du 
balisage provisoire, sens 1, France-Espagne, établi par la société ASF, en application de la note technique du 
14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier national, 
VU l’avis du sous-directeur de la gestion du réseau autoroutier concédé, ministère de la Transition 
écologique et solidaire, 
VU l’avis du Conseil départemental des Landes, 
VU l’avis des communes de Bénesse-Maremne, Ondres, Labenne, Tarnos, 
CONSIDÉRANT qu'il importe d'assurer la sécurité des usagers de l'autoroute ainsi que celle des agents 
d'exploitation de la société des autoroutes du sud de la France et des entreprises chargées de l'exécution des 
travaux, 
CONSIDÉRANT qu'il y a lieu de permettre, à la société des autoroutes du sud de la France et aux 
entreprises en charge de l’exécution des travaux d’élargissement sur l’A63, la fermeture de la bretelle 
d’entrée du diffuseur n°8 de Capbreton en vue de la réalisation des travaux sur la signalisation horizontale et 
de pose de séparateurs modulaires de voies, 
SUR PROPOSITION du directeur régional d'exploitation Sud-Atlantique Pyrénées de la société des 
autoroutes du Sud de la France. 
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ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 - Nature, durée et lieux des travaux : 

 

Dans le cadre de travaux d‘élargissement de l’autoroute de la côte basque A63 entre Saint-Geours-de- 
Maremne au PR 138+800 et Ondres au PR 166+500, il est nécessaire de réaliser des travaux de signalisation 
horizontale ainsi que la pose du balisage provisoire qui génèreront la coupure de l’A63 entre l’échangeur 
n°8 de Capbreton et l’échangeur n° 7 d’Ondres dans le sens France-Espagne. 

Les travaux auront lieu de nuit de 20h00 à 6h00  

la nuit du lundi 3 décembre au mardi 4 décembre 2018 

 
Dans le cas d’intempéries ou d’aléas chantier, les travaux pourraient être reportés à la nuit du 4 au 5 
décembre 2018 aux mêmes horaires. 
 

ARTICLE 2 - Contraintes de circulation et déviations : 

 
Ces travaux nécessitent la coupure de l’A63 entre l’échangeur n°8 de Capbreton et l’échangeur n°7 
d’Ondres dans le sens France Espagne. 

Déviations 
Les usagers d’A63 en provenance de Bordeaux à destination de l’Espagne seront invités à sortir au diffuseur 
n°8 de Capbreton et à suivre la déviation S21 qui emprunte la RD 28, puis la RD 810 et la RD 85 au travers 
des communes Bénesse-Maremne, Labenne et d’Ondres afin de rejoindre l’A63 au niveau du diffuseur n°7 
d’ Ondres.  
Les usagers de la RD 28 souhaitant emprunter l’autoroute A63 en direction de l’Espagne, au niveau de 
l'échangeur n°8 de Capbreton, seront invités à suivre l'itinéraire fléché S 21 pour prendre l’autoroute A63 au 
niveau de l’échangeur n°7 d’Ondres par les RD28, RD810 et RD85 et au travers des communes de Bénesse-
Maremne, Labenne, Tarnos et d’Ondres. 

Vitesse 

Le long du chantier la vitesse est limitée à 90km/h. 

 

ARTICLE 3 - Accès secours : 

 

L’accès aux véhicules de secours sera maintenu. 

Les travaux proprement dits sur chacun des plots visés à l’article 1, ne démarreront que lorsque l’exploitant 
aura recueilli l’avis favorable des services d’intervention et de secours (SAMU, SDIS , gendarmerie, 
dépanneurs) lors des visites techniques de terrain prévus dans le dossier d’exploitation sous chantier saison 
2 et lors de la réunion du 31 mars 2017 visée ci-dessus. 

 

ARTICLE 4 - Signalisation et protection de chantier : 
 
La signalisation sera mise en place et entretenue sous la responsabilité de  la société des autoroutes du sud 
de la France, conformément à la réglementation en vigueur relative à la signalisation des routes et 
autoroutes. 
 
Les entreprises chargées de l’exécution des travaux prendront les mesures de protection et de signalisation 
utiles sous le contrôle des de la Société des Autoroutes du Sud de la France. 

 

ARTICLE 5 - Dérogation : 
 
Il sera dérogé : 

- à l’arrêté inter-préfectoral PR/DRLP/2013/663 du 13 novembre 2013 portant réglementation de la 
circulation sous chantier sur l’autoroute de la côte basque A63 dans le département des Landes et des 
Pyrénées Atlantiques, 

- à l’arrêté D.D.E.90-0318 du 17 juillet 1990 relatif aux transports des matières dangereuses précité, 
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- à l’arrêté PR/DAGR/1999/506 du 30 juillet 1999 relatif à la circulation des transports de 
marchandises d’un poids lourd en charge de plus de 7.5 tonnes, précité, 
 
ARTICLE 6 - Information : 
 
Une information aux usagers sera mise en place à l’aide des panneaux à messages variables se trouvant en 
section courante. 
Des messages seront diffusés aux usagers par le biais de la radio autoroutière Radio Vinci Autoroutes 
(RVA) 107.7 FM. 
 

ARTICLE 7 - Infractions : 

 

Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements en 
vigueur. 
 

ARTICLE 8 - Recours contentieux : 

 

Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours en contentieux devant le tribunal administratif de PAU 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
 
ARTICLE 9 - Exécution, publication : 
 
Sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services 
de l’État dans le département des Landes : 
 

- Monsieur le directeur de cabinet du préfet des Landes, 
- Monsieur le directeur régional d’exploitation Sud-Atlantiques Pyrénées de la société des autoroutes 

du Sud de la France, 
Une copie du présent arrêté sera adressé pour information à : 

- Madame la sous-préfète de Dax, 
- Monsieur le président du Conseil départemental des Landes, 

- UTSO Soustons, 
- Monsieur le colonel, commandant le groupement de gendarmerie départementale des Landes, 

- Escadron Départemental de Sécurité Routière, EDSR40,  
- Peloton Autoroutier de Castets, 

- Monsieur le colonel, directeur du service départemental d’incendie et de secours des Landes, 
- Madame la directrice du SAMU 40, 
- Messieurs les maires des communes traversées, 

 
 
 
  
 Fait à Mont-de-Marsan, le 3 décembre 2018 
 Pour le préfet et par délégation, 
 Le directeur de cabinet 
 
 
 
 
 
 Cédric GARENCE 
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Préfecture des Landes

40-2018-12-06-004

AP 06122018 interdiction vente au détail essence et

explosifs
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Préfecture des Landes

40-2018-12-05-003

AP CLASSEMENT office tourisme du seignanx
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Préfecture des Landes

40-2018-12-12-001

Arrêté 2018-658 portant mandatement d'office d'une

dépense obligatoire pour la commune de SOUPROSSE

pour travaux à l'église
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